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Article 2 - CONSULTATIONS, VISITES ET AVIS, PSYCHOTHERAPIES ET 

AUTRES PRESTATIONS 
 

    B. Consultations au cabinet
     
  101010  Consultation au cabinet par un médecin généraliste sur base 

de droits acquis N 6
      
    La prestation 101010 peut être attestée par un titulaire du diplôme de 

médecin inscrit à l'Ordre des médecins avant le 31 décembre 2004 
(F.2.3° a)). 

  …   
      
  102476  Majoration d'une consultation au cabinet par un médecin 

généraliste sur base de droits acquis (101010) si la 
consultation est effectuée la nuit entre 21 heures et 8 heures D 15,98

     
    Les prestations 101010, 102454 et 102476 peuvent être attestées par 

le titulaire d'un diplôme de médecin. 
  …   
     
    F. Dispositions générales 
     
    1. La visite au domicile du malade par un médecin spécialiste autre que le 

médecin spécialiste en pédiatrie ne donne pas lieu à remboursement de 
l'assurance, sauf s'il est appelé en consultation par le médecin traitant.

     
    2. Dans cette nomenclature des prestations de santé : 
     
    1° le médecin généraliste est le médecin qui a obtenu l'agrément et le 

titre professionnel particulier de médecin généraliste dans les 
conditions déterminées par le Ministre qui a la Santé publique dans 
ses attributions;

     
    2° le médecin généraliste sur base de droits acquis est le médecin 

inscrit à l'Ordre des médecins et qui exerçait la médecine générale au 
31 décembre 1994 sans être porteur d'un certificat de formation 
complémentaire délivré par le Ministre qui a la Santé publique dans 
ses attributions et dont la situation n'est pas réglée par une des 
dispositions de l'arrêté ministériel du 1er mars 2010 fixant les critères 
d'agrément des médecins généralistes;

     
    3° le titulaire du diplôme de médecin est :
     
    A) soit le médecin inscrit à l'Ordre des médecins avant le 31 

décembre 2004, qui exerçait la médecine sans être porteur d'un 
certificat de formation complémentaire délivré par le Ministre qui à la 
Santé publique dans ses attributions et dont la situation n'est pas 
réglée par une des dispositions de l'arrêté ministériel du 1er mars 
2010 fixant les critères d'agrément des médecins généralistes. Ce 
médecin peut seulement effectuer des consultations et rédiger des 
prescriptions après la date du 31 décembre 2004; 

     



    B) soit le médecin inscrit à l'Ordre des médecins et à l'INAMI après le 
31 décembre 2004 et dont l'activité médicale n'est celle ni du médecin 
généraliste sur base de droits acquis, ni du médecin généraliste, ni 
du médecin stagiaire, ni du médecin spécialiste (tel que repris à la 
liste de l'article 10, § 1er, de l'arrêté royal du 14 septembre 1984). Ce 
médecin peut seulement rédiger des prescriptions de produits 
pharmaceutiques après la date du 30 juin 2006. 

  …   
     

 


